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8 SOCIÉTÉ

LE PROJET MACRON REPOUSSE L’ÂGE 
LÉGAL DE DÉPART À LA RETRAITE ET 
ACCÉLÈRE LA MISE EN OEUVRE DE LA 
RÉFORME DE LA MINISTRE SOCIALISTE 
TOURAINE QUI PRÉVOYAIT UNE DURÉE 
DE COTISATION DE 43 ANS. TANDIS 
QUE LE POUVOIR D’ACHAT DES 
PENSIONS POURSUIT SA CHUTE.

Le projet de réforme Macron 
repousse l’âge légal de la retraite 
à 64 ans et entérine l’allongement 

de la durée du travail à 43 années et 
la fin des régimes spéciaux. Dans le 
même temps, les milieux financiers 
communiquent les premiers résultats du 
CAC 40  :172 milliards d’euros de profits 
en 2022 soit 34 % de mieux qu’en 2021. 
Les actionnaires ont reçu 80 milliards, 
soient le double de 2013. Ces chiffres 
faramineux sont à mettre en relation 
avec la réforme des retraites. Et si tout 
le monde cotisait sur les produits de 
la finance, sur les intéressements, les 
participations, les primes, et si les patrons 
n’étaient pas exonérés des cotisations 
sociales pour les salaires inférieurs à 1,8 
SMIC ? Si les salaires étaient augmentés 
et si l’égalité salariale femme-homme 
était appliquée ? Autant de pistes pour 
financer notre système de retraite.

Nouveaux financements nécessaires, 
d’autant que les retraités ont vu leur 
pouvoir d’achat diminuer. L’augmentation 
du coût de la vie en 2022 est de 5,2 % 
alors que les retraites ont augmentées de 
1,1 %.

Les réformes successives se sont 
accompagnées de mesures qui 
portent atteinte au pouvoir d’achat 
des pensions. La perte se chiffre à 

l’équivalent de 2,5 mois de pension 
depuis 2014. Le montant moyen des 
pensions des hommes est aujourd’hui 
de 1 924 euros bruts mensuels. Pour les 
femmes, la pensions moyenne se limite 
à 1 145 € bruts mensuel. L’accroissement 
sensible du recours des retraités à l’aide 
alimentaire est observé par les organismes 
humanitaires.

«  La crise actuelle touche de plein fouet 
les retraités les plus modestes  », constate 
Jean-Christophe Brunet secrétaire du 
syndicat CGT multipro des retraités du 
bassin grenoblois. «  L’augmentation des 
produits alimentaires et de l’énergie est une 
catastrophe pour les plus faibles. »

« A cela s’ajoute la diminution des services 
de proximité et l’accès de plus en plus 
difficile aux soins, qui impacte fortement 
les retaité·es ( mobilité réduite, coût des 
transports, absence de liaison internet...) », 
souligne Jean-Christophe Brunet.

Autre problème récurrent, le versement 
de la pension de réversion suite au décès 
du conjoint. A partir de la demande du 
versement de cette réversion, les délais 
de traitement du dossier s’allongent 
provoquant des situations financières 
insupportables pour les retraités veufs ou 
veuves.

La CGT retraités avance trois 
revendications  : la revalorisation des 
pensions, la défense de la sécurité sociale, 
un service de proximité adapté aux 
besoins des usagers.

Les retraités sont eux aussi mobilisés 
contre le projet Macron mais également 
pour un nouveau financement qui assure 
le pouvoir d’achat des retraites.

Mobilisation unitaire pour le droit à 
la retraite et des pensions préservées
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Maryvonne MATHÉOUD

Pensions 
amputées 

de 2,5 mois 
depuis 2014
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Jean-Christophe Brunet, secrétaire du syndicat CGT multipro des retraités du bassin grenoblois.
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A L'APPEL D'UN COLLECTIF DE 
MÉDECINS, UN RASSEMBLEMENT A ÉTÉ 
ORGANISÉ À L'HÔPITAL. IL A DONNÉ 
LIEU À UNE SÉRIE DE TÉMOIGNAGES. 
GLAÇANT.

Il y a peu de temps encore, l’expression 
restait dans les conversations privées. 
Aujourd’hui, elle figure sur les 

banderoles  : « Vous comptez les sous, 
nous comptons les morts ». Le 26 janvier 
devant l’hôpital de Grenoble, c’est bien de 
cela dont tous les intervenants voulaient 
se faire écho. Temps nouveaux.

Ainsi du docteur Bruno Caron, 
psychiatre à l’hôpital de Saint-Egrève, 

qui se désespérait de la fermeture 
supplémentaire de cinquante lits 
d’hospitalisation. Cinquante de moins, 
avec les conséquences que cela suppose 
pour les patients et leurs familles, seuls 
face à leur souffrance.

Ce qui parle aussi, parce que tout le 
monde a le sentiment d’y être plus 
directement confronté, c’est la situation 
des urgences. En langage policé, on dit 
«  pertes de chance  ». Pour ne pas dire 
«  risques d’y passer  ». Et les soignants 
décrive la réalité de ce qu’ils vivent : « c'est 
indigne de voir des patients qui restent trois 
ou quatre jours sur des brancards, avec des 
difficultés pour se rendre aux toilettes parce 
qu’on ne peut les aider et qu’ils sont trop 
nombreux, nourris avec des sandwiches 

en triangle  », dénonçait ainsi Louise 
Cavat, médecin urgentiste aux urgences 
et au Samu. Des patients qui restent aux 
urgences parce qu’il n’y a pas de lits « en 
aval  » pour les hospitaliser le temps de 
leur suivi médical. Conséquence parmi 
d'autres, la prise en charge aux urgences 
peut atteindre seize heures.
Manque de lits par manque de personnel : 
c’est aussi la raison pour laquelle des 
blocs opératoires sont fermés à Voiron 
ou à Grenoble...
Et puis encore les témoignages des 
étudiants, confrontés aux différents 
services hospitaliers dans le cadre de 
leurs études. Eux n’y vont pas par quatre 
chemins Fany Lefebvre, qui prenait 
la parole au nom de ses camarades, 
évoquait ainsi des « décès évitables » dans 
le fonctionnement de l’hôpital.
Tandis que Sara Fernandez, secrétaire 
de la CGT, rappelait à quel point la 
dégradation des conditions de travail 
donne envie de fuir plutôt que de 
s’investir.

Réalités d’aujourd’hui. Réalité 
incontournable que celle de devoir 
consacrer davantage de ressources à 
la Sécurité sociale pour améliorer les 
conditions de travail et la rémunération 
des personnels, condition pour pouvoir 
embaucher. Et on s’excuse de devoir 
écrire que ça tend à devenir une question 
de vie ou de mort. Au sens propre.

Le 26 janvier, trois personnes rassemblées à l’entrée Belledonne du CHU, dont de nombreux étudiants.

La détresse sans fin d'un 
hôpital à bout de souffle

Luc RENAUD

Patients mis en danger
« Le temps dont nous disposons pour transmettre les informations entre équipe, c’est trente-sept 
secondes par patient. » Sara Fernandez, secrétaire du syndicat CGT du CHU et infirmière au ser-
vice orthopédie, s’exprimait au nom de l’intersyndicale. Elle évoquait le stress des hospitaliers 
pour parvenir à un constat. « Si nous ne sommes pas assez nombreux, c’est tout simplement parce 
que les personnels ne tiennent pas. » Et d’alerter une nouvelle fois sur ce qui est devenu une réa-
lité : « des patients sont mis en danger tous les jours, on peut réellement parler aujourd’hui de perte 
de chance ». Aujourd’hui et chaque jour davantage, la dégradation des conditions de travail de 
personnels au bout du rouleau impacte directement la qualité des soins.

Aux urgences, sur 
un brancard, nourri 

de sandwiches
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